
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Suite aux annonces du premier ministre, que nous soyons salariés du privé ou du public, retraités 
aujourd’hui, actifs nés avant ou après 1975, et de surcroit nés après 2004, nous avons toutes les 
raisons de continuer et d’amplifier la mobilisation en grève et en manifestation. 
 

▪ Toutes les classes d’âge et toutes les professions public et privé sont concernées par les 
mesures annoncées par le 1er ministre. Le gouvernement tente la division des salariés y 
compris dans la même entreprise et même profession.  

▪ le calcul sera basé sur l’ensemble de la carrière : au lieu des 25 meilleures années pour ce 
qui est du privé et les 6 derniers  mois pour ce qui est du public. (Exemple :  dans le privé, 
l’expérience du passage des 10 aux 25 meilleures années a entrainé une baisse de 10 à 
15% des niveaux des pensions), 

▪ L’âge pivot de départ à la retraite à 64 ans a été réaffirmé par le premier ministre. Pour un 
départ à la retraite à 62 ans, 10% de décote seront appliqués. 

▪ Le gouvernement ne remet pas en cause le blocage des 3 leviers de financement que sont 
les 14% du PIB, consacrés au financement, le plafonnement à 120 000 € annuels des 
salaires soumis à cotisation et refuse d’augmenter les recettes indispensables à 
l’amélioration du système actuel.  
Cela dans un contexte où 6 millions de retraitables sont attendus d’ici 2042. Il apparait 
donc clairement que la variable d’ajustement serait la valeur du point et donc la baisse du 
niveau des pensions. 

▪ Ajoutons à cela, la tentative de recycler des mesures déjà existantes (minimum de pension 
à 85% du SMIC soit 1000€, pension de réversion, allocation vieillesse des parents au 
foyer…) comme des avancées sociales. 

 

Les déclarations évoquées par le gouvernement confirment le changement de notre modèle social 
remettant en cause les solidarités intergénérationnelles et ouvrant la porte à l’individualisme et à 
la capitalisation.  
 

Aucune génération ne doit être sacrifiée sur l’autel des profits ! 

L'Union Locale CGT d’Arles appelle à renforcer et élargir la 

mobilisation par la grève et la reconduction de celle-ci. 
 

TOUS ENSEMBLE, POUR GAGNER LE RETRAIT DE LA RETRAITE A POINT 
 

 

 

 


